
En raison de la contamination de l’eau de mer et des coquillages par des toxines phytoplanctoniques, (algues
phytoplanctoniques se développant dans des conditions météorologiques favorables), la pêche, le ramassage,
le transport, la purification, l’expédition, le stockage, la distribution, la commercialisation et la mise à la
consommation humaine de certains coquillages sont interdits sur certains secteurs du littoral de la commune de
Pénestin.

CIiquez ici pour en savoir plus !

 

PÊCHE À PIED

Pêche à pied interdite sur
certains secteurs
Par arrêté préfectoral, la pêche des coquillages est interdite sur
certains secteurs du littoral de Pénestin.
Publié le 05 juin 2026 

MAIRIE DE
PÉNESTIN
44 Rue du Calvaire
56760 Pénestin

HORAIRES :
Lun : 9h - 12h
Mar : 9h - 12h / 14h - 16h45
Mer : 9h - 12h / 14h - 16h45
Jeu : 9h - 12h
Ven : 9h - 12h / 14h - 16h45
Sam : 9h - 12h

TÉL. : 02 23 10 03 00

.

https://www.penestin.fr/information-transversale/actualites/peche-a-pied-interdite-20011?

https://www.penestin.fr/fileadmin/PENESTIN/4060224.jpg
https://www.morbihan.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Alertes-sanitaires-sur-les-coquillages/Situation-sanitaire-des-coquillages-du-Morbihan
https://www.penestin.fr/accueil
tel:0223100300
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